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Lorsqu'en 1005 le Parlement vote !a 
loi de solidarité sociale qui afrirme pour 
les /vieillards, les infirmer et les indi
gents le droit à l'assistance, il accomplit 
sans contredit une des plus belles oeu
vres de ia République.-

Certes, si le principe en est excellent, 
l'application ne va pas sans difficultés. 
Certaines erreurs, quelques abus insé
parables d'un «lebu't.servent maintenant 
de thème à tous le» adversaires de parti-
pris de l'oeuvre républicaine et des ré-
lormes démocrat iques . 

Leurs lamentations et leurs reproches 
ne sauraient nous faire oublier que la 
loi ne fonctionne que depuis la fin de 
1907, et qu'ainsi i l est naturel que 1* 
formule exacte et irréprochable n'ait pas 
été trouvée. 

Dans la mise en pratique de toute lc-
frislalion nouvelle de grande envergure, 
il y a toujours une période plus ou 
moins longue de flottement,une période 
pendant laquelle le? difficultés à résou
dre s'accumulent et, par conséquent, 
pendant lesquelles les adversaires du 
progrès ont beau jeu d e déblatérer. 

11 faut cependant reconnaître les ré
sultats obtenus. 

A la date du 31 décembre dernier, le 
nombre des vieillards, des infirmes et 
des incurables bénéficiant de l'assisian-
ee obligatoire s'élevait à cinq cent tren-

. le^juatre mille neuf cent soixante-cinq 
(534.965L_Le chiffre est énorme et il est 
appelé à grossir encore. 

Mais ce qui peut rassurer, c'est le ra
lent issement notable qui se manifeste de 
trimestre en trimestre dans la progres
sion des ayants-droit-

On en peut conclure que le moment 
approche où la loi battra son plein et 
où, par conséquent, nous connaîtrons 
très exactement le prix du sacrifice que 
le pay3 a du consentir pour accomplir 
s o n devoir de solidarité-

S o n s doute, le poids du sacrifice est 
lourd. La loi a coûté cinquante mil l ions 
en 1907. et on évalue à 90 mill ions, dont 
BW'Jau luawptu <t« l'Etat, te. dépense, pour 
Ï909. Quand la période d'équitibr* sera 
venue, le sacrifice dépassera cent mil
lions- C'est beaucoup I 

Est-ce trop pour assurer à tous les 
pauvres diables à qui le travail est in
terdit pour cause d'infirmités ou de 
vieil lesse, un abri qui ne soit pas l'ar
che d'un pont ou la paille d'une écurie, 
et une soupe qui ne soit pas trempée au 
pain amer de l 'aumône? 

Il est bien évident que le meil leur 
moyen de faire tomber les critiques est 

non pas tant de réformer la loi 
d'en surveiller l'application et d'en 

rimer les abus. 
ï l faut que par une surveil lance sérieu

s e et honnête on fasse disparaître les 
fraudes, et qu'on raie impitoyablement 
èur les listes d'assistance les inscrip
tions ftiites sur le nom de personnes qui 
n'ont aucun droit d'être secourues, com
m e cela 6'est, hélas I trop souvent ren
contré-

Faire la chasse aux faux pauvres qui 
dévalisent la misère constitue u n e œ u 
vre nécessaire, comme dans le sens op
posé des enquêtes sérieuses devront par
tout permettre aux réels ayants-droit 
d être secourus et que certains conseils 
municipaux, qui dans un but misérable 
^.économies ne veulent admettre per
sonne à l'assislance, cessent d'aussi na
vrantes pratiques. 

Que le secours d'assistance n'aille 
qu'à celui qui y a droit, que personne ne 
soit privé injustement de l'assistance, e t 
ainsi chacun dans le pays consentira al
lègrement sa pari de sacrifice. 

L'œuvre debout, viable, devra être 
complétée par la loi sur l e s retraites ou
vrières depuis si longtemps au program
m e de tous les partis de gauche et qui 
s e m b l e aux travailleurs bien longue à 
venir. 

La loi d'assislance et la loi de retrai
tes se complétant l'une par l'autre, la 
démocratie aura fait un grand pas eur 
le terrain social. 

N'est-ce pas aux vieux, usés par le la-
heur, que les forces abandonnent, q u e 
doivent aller les premières sympathies 
d'une société qui cherche chaque jour 
une plus grande justice ? 

Mais il faut faire v i t e Chaque moment 
d arrêt dans la marche en avant pour les 
réformes sociales engendre des mécon
tentements et des impatiences q u e ta 
réaction,sans ce s se aux aguets , s'efforce 
d'exploiter. ~"-

Ce sera faire œuvre à la fois républi-
ca iee et sociale que d e h l t er le vote de 
ta loi de justice et de travailler active
ment à faire rendre leur plein effet aux 
lois sociales déjà votéta-

Louis BILLU 
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CHOSES ET AUTRES 

{"église était trop étroite. 'Aussi le clergyman 
ttc fit-il ni «ne ni deux. Il se transporta sur 
l hippodrome, « avec tout ce qu'il faut pour 
bénir », comme dit le barde Jann Sibor dans 
une de tes poésies. Et. ce n'est certes pas la 
première lois tfu'on dit la messe en plein 
air : mais certainement or» ne lavait jamais 
jusqu'ici célébrée sur un champ de courses. 
Quelle conquête pour le bon Oieti.' 

' Le tout est de savoir si las dévots n'étaient 
pas un peu distraits par le décor même de 
réalise improvisée, église de verdure, ou
verte tout à coup en.un temps où-l'on inau
gure, au noins chez nous, tant de thédircs 
de verdure. L'autel cachait mal les pistes 
et les fidèles pouvaient voir devant eux le 
poteau d'arrivée qui est surmonté d'un si-
<P>e rond comme le saint sacrement. H faut 
tout craindre de tels voisinages, même pour 
des individus dont la foi est très sincère. 
Chacun sait, d'ailleurs, que les hommes les 
plus pieux ne sont pas à l'abri des tenta
tions et que le diable prend toutes les for
mes. 

Si donc en écoulant la messe sur l'hippo
drome de Banoustoum, les fidèles ont été as
saillis de pensées tris profanes, personne ne 
peut songer à le leur reproclier sérieuse- i 
ment La foi peut bien soulever les monta
gnes, elle n'cmpêclicra jamais le sportsmun 
gui veut risquer quelque argent sur la chan
ce de certains chevaux de songer à son 
argent et aux chevaux même pendant qu'un 
prêtre dit la messe. Il y a des limites aux 
forces humaines. 

H se peut même que, trop préoccupa du 
spectacle de tout à Iheure, quelque bon dia
ble ait confondu la clochette de l'enfant de 
chœur avec le signal de la course. Ces sortes 
de confusions sont après tout bien permises, 
et c'est le curé qui est bien.imprudent en 
mettant le méché si près de la grdee. Il lr 
sait bien, d'ailleurs, et l'idée ne lui viendra 
certainement jamais de dire, non pas la 
messe, mais les vêpres sur un hippodrome. 
Cela peair la raison toule simple que les 
courses ont généralement lieu à la même 
heure que les vêpres el qu'il ne faut pas 
exposer Dieu à certaines concurrences. Le 
prêtre le plus sage sera toujours celui qui 
dira à ses ouailles : » Je vais expédier le ser
vice divin, mes enfants, afin que vous puis
siez aller vers leùplaisirs qui vous sollici
tent. » St Dieu sans doute n'en demande pas 
davantage. 

GBIFF. 

Le Congrès des Œuvres d'Assistance ù Lille 

CHRONIQUE 

Le Cadeau de Noce 

LA CONCURRENCE 
'A la veille même de notre grande court» 

du Jockexf-Club, l'hipgodrome anglais de 
Hanoustousu a servi de cadre à une manifes
tation pt% banale ; un prttre a célébré la 
mestt. 

Ht «Mp#re«x anglais étaient venus pour 
•*Hthtr aux courses. Us disiraient aupara-
MH'4f sttfer au saint-office. Jl se trouva q**e 

Jean-Robert avait fait le tour du monde sur 
un navire 4 troi» ponts, et U s e s revenait 
dans 5on vitlag*. Il portait son uniforme neuf-
un bâton était sur son épaule, au bout duquel 
— dans Une serviette nouée solidement —• il 
avait mis des choses précieuses. 

Un vieux bonhomme qu'il connaissait de
vait apporter le lendemain dans une carriole 
le reste de son linge. Mais comme Jean-Ro
bert avait hâte de revoir son village, situé un 
peu après Fouesnant, il était parti de Quim-
;ier à pied, en chantant une chanson de mer. 

Certes, ce qu'il portait sur son épaule, il ne 
l'aurait confié à personne. Tout en marchant, 
il se représentait la façon dont il allait ren
trer dans sa maison ,sans frapper, brusque
ment, en criant à sa vieille mère stupéfaite : 

— Me voilà ! 
Sans plus attendre, il poserait son paquet 

sur la table de bois, tirerait d'abord le fou
lard de soie, ensuite le châle brodé et il di
rait : 

— Voila pour toi ! 
Et quand la mère aurait admiré la brode

rie, estimé la finesse du tissu, alors il dénoue
rait un petit sac de toile, plein de pièces d'or, 
et il le renverserait sur la table en disant : 

— Compte si tu peux. 
La mère pleurerait d'émotion, ou ne pleure

rait pas. C'éjait là. un problème qu'il ne pou
vait résoudre, mais les deux hypothèses 
lui étaient également agréables. 

— Holà ! beau marin, dit une voix. Entrez 
donc à l'auberge un instant. Vn verre de ci
dre se laisse boire quand il fait très chaud et 
qu'on a marché longtemps. 

Devant la porte-d'un* petite maison était 
un homme nvec une casquette et une houppe
lande marron. Il était borgne, et l'œil unique 
qu'il possédait était extraordinairement bril
lant. 

Jean avait très soif; mais il songea, que 
cela allait le retarder et que peut-être il ne 
pourrait pas arriver avant la nuit. Sa mère, 
à la clarté de la lampe, ne distinguerait pas 
la beauté du foulard, et les pièces d'or au
raient moins d'éclat en se répandant que sous 
le soleil. 

11 allait donc continuer sa route quand, der
rière l'aubergiste, il aperçut un délicieux vi
sage de jeune fille qui le regardait avec des 
veux clairs. 

Sa soif était décidément intolérable, et il 
entra. 

— Et vous venez de loin comme ça, dit 
l'homme à la houppelande. 

— Ma foi, j'ai fait le tour du monde. 
— Et vous avez gagné beaucoup d'argent î 
— Ma foi, presque une fortune. 
— A quoi faire î 
— A acheter, à revendre, chez tes Indiens, 

Chez les Turcs. C'était un dur métier, mais 
j'ai été payé. 

L'homme à là houppelande regarda de son 
œil unique sa fille et dit : 

— Tu entends, Zilla, toute une fortune t 
Et Jean-Robert songea : 
t J'aimerais mieux voir les deux yeux d'un 

pirate grec fixés sur moi au moment de l'a
bordage que le seul œil de ce bonhomme. » 

— Et vous allez comme ça ? 
Je rentre chez ma mère, à quelques ki

lomètres d'ici. J'ai là un foulard de soie et un 
châle brodé pour elle. 

Tu entends, Zilla, un foulard de sole et 
un châle brodé I 

— Et là-detsus, je reprends ma route. 
Non, non, ne partez pas- encore, dit la 

jeune fille. 
Elle s'était rapprochée de Jean-Robert, et 

sa main s'était posée sur la sienne. Elle le re
gardait avec une douceur extraordinaire, elle 
le regardait si profondément que les larmes 
montèrent aux yeux de Jean-Robert, à cause 
de la chaleur de cette main, à cause de la 
tendresse de ce regard. Jamais les Orientales 
qu'il avait connue*, les servante» des caba
rets, les femmes des ports avec des sequins 
dans les cheveux, des sourires engageants. 
qui venaient attendre les marins a 1 arrivée 
des navires, n'avaient fait naître ea lui quel
que chose d'aussi charmant que le sentiment 
•qu'il éprouvait. 

— Encore un, terra, ratai. Ma «Ue^ tieas 
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compagnie à ce brave marin, car moi j'ai à 
faire dans le jardin. 

Jean-Robert but un verre de cidre, puis un 
autre, puis un autre encore. Puis il raconta à 
la fille de l'aubergiste son voyage en Chine, 
tout ce qu'il avait vu dans ce pays merveil
leux : les parasols, les supplices et les divi
nités. Puis il raconta sa captUité sur u.0 vais
seau monté par 'des pirates grecs, comment 
il avait reçu des coups de fouet, attaché au' 
pied du grand mit, et comment il n avait 
échappé à la mort qu'en chantant des chan
sons' bretonnes, qui avaient charmé le capi
taine des pirates.^Il raconta toutes ses aven
turés, il les embellit même ; il en raconta qui 
ne lui étaient pas a.-rivées, pour voir Zilla se 
pencher vers lui avec un visage que l'émo
tion rendait plus beau. 

Le soir vint. Il parlait eaeore. 
— Vous dînerez avec nous, dit l'homme à 

la houppelande. 
Et Jean-Robert ne se fit pas trop prier. 
— je «attirai avec la nuit, et ma mère ne 

dormira pas encore quand j'arriverai. 
U n'avait jamais fait un aussi joyeux re

pas .En vérité, il venait de trouver là de vé
ritables amis. On but une bouteille de vin 
vieux à la santé de Jean-Rabert. Zilla était à 
côté-de lui, et, plusieurs fois, elle pressa sa 
main avec tendresse. Tout paraissait admira
ble au marin, et sa joie n'était gâtée que par 
l'œil unique de l'aubergiste .qui lui semblait 
devenir de plus eu plus brillant. 

Mais il fallait partir. 
— Enteadoz-vous la pluie atix carreaux ? 

dit Zilla. 
— Je ne vois rien, Hit Robert. 
Elle alla enu'ouvrir la porte. 
— Voyez ceaime les arbres sont secoués 

par le vent. 
— Je ne vois rien, -rîît oRIie-t. 
— Vous ne pouvez pas partir ce soir, mais 

demain seulement, quand le • mauvais temps 
sera calmé. 

— Demain, demain, dit Vaubetci>te, et 
Jean-Robert enîendir le bruit des verrous de 
la porte qu'il fermait: 

Alors, l'espace d'une seconde, Tean-Robert 
«ut peur. 11 regarda autour de lui, il pensa 
à la beauté de la route, la nuit, à sa maison, 
à sa mère. Mais Zilla s'approcha, pencha sa 
tête sur son épaule, et il sentit contre la sien
ne la peau de sa joue plus satinée que le fou
lard qu'il rapportait d'Orient. 

La porte de la chambre glissa doucement. 
Les douze coups de minuit s'étaient détachés 
d'un clocher lointain et avaient résonné sur 
les routes et les bois. 

— Dort-il ? demanda, l'aubergiste. 
— J'ai pesé sur l'oreiller sa tête qui était 

sur son bras, et il ne s'est pas éveillé. 
L'éclair d'un couteau brilla. 
— Tu lui tiendras les mains s'il résiste* 
— O père ,1e courage me manque. 
— Allons ,c'est ta dot qu'il a apportée dans 

son sac. 
— Père, je ne peux pas. It m'a dit Qu i I 

m'aimait. Epargne-le. 
— Va-t-en, je n'ai pas besoin de toi. Je le 

tuerai seul. 
— Père, je ne veux pas. 
— Tais-toi, ou je te tue aussi. 
Zilla, dans la salle de l'auberge, murmurait 

en tremblant de vagues prières. Elle, sursauta 
quand le bruit-d'un corps qui tombait f"t cra
quer le plancher ; elle se releva et elle monta 

" 1-Ti 
flaque humide. 

rrriélaire de Vendra.t épousait Zilla. Cela n'a
vait pas été sans qur!r;i:e peine. Il se mésall
iait un peu. Mais Zilla était jolie et il l'aimait. 
L'on avait appris que la pauvreté de l'auber
giste à l'œil unique n'était qu'apparente et 
lui l comptait donner à sa l'ilie une fort belle 
dot *tt écus sonnants. Cela avait levé les dif-
fictrrtés. 

Six musiciens de Quimper avaient été com
mandés- tout exprès, et ils étaient arrivés de 
bon matin. Les invités avaient mis leurs ha
bits de jrala. avec des broderies anciennes,des 
rubans de soie, des paillettes d'or. L'œil du 
vieil aubergiste brillait d'un éclat inaccoutu
mé. Le fiancé était plein de joie. Seule, Zilla, 
to-ite blanche sous sa robe de noces, conser
vait dans son regard une nuance de mélanco
lie. 

•t-e repas touchait à sa fin. On avait beau
coup è>u, on commençait à chanter. Quelqu'un 
frappa à la porte du jardin, et une servante 
vint dire qu'il y avait un marin qui désirait 
parler à Zilla. . 

— Je n'attends personne, répondit-elle. Di
tes à ce marin d'entrer ici et de venir boire 
avec nous. 

Mais la servante revint en disant qu'il in
sistait pour voir Zilla seule. 

— C'est encore un cadeau qu'on apporte, 
c'es* une surprise ! cria tout le monde.Allez-y 
donc. 

Zilla sortit dans le jardin et elle tomba à 
genoux, car elle vit devant elle Jean-Robert. 

— Pitié, fantôme ! s'écria-t-elle, ne m'em
porte pas chez les morts. Je ferai ce que tu 
voudras, je couperai mes cheveux, je m'en
fermerai dans un couvent. Je passerai ma vie 
à prier pour toi. 

— Je te rapporte ce bouquet de roses, dit 
le marin. Je t'ai tant aimée durant un soir 
que je te pardonne de m'avoir fait mourir. 
Voilà mon cadeau de noces .C'est tout ce que 
je possède. Mon sang- a rougi ces fleurs et 
les a empêchées de se flétrir. Gardr-les en 
souvenir du pauvre marin qui est au fond d» 
puits. 

Quand Zilla rentra dans la salle du repas 
avec le bouquet sanglant, tous les convives 
entonnèrent un cœur joyeux, mais elle de
meura pensive et blanche, car elle entendait 
au loin un crapaud qui vivait entre deux pier
res chanter une chanson de mort. 

Maurice MAGRE. 
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ECHOS 
BALEINE CONTKE BALEINIER 

rapidement l'escalier. pied gî; sur une 

Le marin était mort : de son cœur troué 
s'échappait un flot de sang. 

— O père, nous n'en avons jamais porté un 
d'aussi lourd. 

— Hûtons-nous. Le soleil se lève tôt. Avant 
que le jardin ne blanchisse, il faut qu'il soit 
au fond du puits. 

— O père, comme il aura froid, tout seul 
dans cette eau glacée 1 

Les eaux glacées et bleues s'entr'ouvfirent 
avec un grand fracas ; le corps du marin, une 
pierre au cou, s'enfonça dans la vase et seul, 
un crapaud, qui vivait entre deux pierres, se 
mit à chanter, tandis que l'aurore montait, 
une chanson de mort. 

Et, un peu plus tard, Zilla fit un grand bou
quet de roses qu'elle attacha avec le ruban 
de ses cheveux et elle le jeta dans le puits. r*\ 

On s'avait jamais vu une atissi belle noce 
dans teat le pays. Ire fils du plus riche pro-

Le capilaine du baleinier à vapeur Samson, 
d'3 retour d'une campagne dans les eaux norvé
giennes rapporte un t'ait qui montre l'extraor
dinaire endurance et la force colossale des grands 
cétacés. Au large de Sarderfjord, 1* vigie signa
lait une baleine lonpue d'environ 40 mètres et 
la chasse commerçait. 

Après une poursuite acharnée, le canonnier 
réussit à loger un harpon dans le flanc d une 
baleine qui preniil la fuite à toute vitesse. La 
situation devint dangereuse quand l'équipage eut 
vu filer tout: la corde. Le monstre remorquait 
le navire A une allure si rapide que les vagues 
soulevées a l'avant menaçaient de le taire som-
brer. Le capitaine donne ordre de faire ma
chine arrière aux trois quarts, ce qui, norma
lement, eut fait marcher le vapeur il reculons 
.1 la vitesse de 10 nreuds. Mais la mesure était 
ln.sulfisar.te.' car \<\ baleine continua a 1 entraî
ner à la vitesse de huit nœuds et cela pendant 
huit heures. , .. . , . 

Le mauvais temps se mit de la partie et ia 
corde, épaisse de 10 centimètres, finit par se 
rompre, libérant la baleine sous les cris de rage 
de l'équipage. 

QU'EST-CE QU'UNE FEMME? 

L'EXPLOITATION 
de Vingt Mille patentés 

^ = i * 5 = r 

« Imposition Arbitraire n dit M. Ch. Delosalle, maire da 
Lille, membre de la Chambre de Commerce, p ro 

testant justement ainsi contre lui-même qui 
fait payer la Bourse par les petits 

contribuables ! 

A celte question : Qu'estrce qu'une femme î 
Un jeune et précoce poète méridional a ecni 
sur un album : 

Pour un peintre, un modèle. 
» un médecin, un sujet. 
• un paysan, une ménagère. 
• un invalide, une garde-malade. 
» un désœuvré, un joujou. 
» un Parisien, une dot. 
» un naturaliste, une femelle. 
» un Huron, une bête de eoracoe.. 
» un Romain, une cltoyenoe. 
» un lycéen, un ange. 
« un poète, une fleur. 
• un criTvù'en, un* oompagn». 

Ce soir, dans un meeting monstre, 
vingt mille petits commerçants el tra
vailleurs patentes de la région lilloise 
protesteront contre les façons arbitraires 
d'une minorité de gros industriels et 
financiers qui prétend mener le 
•monde des affaires ù Lille et faire payer, 
à des contribuables qui n'ont rien à coir 
avec la Bourse de M. Cordonnier et du 
Commerce, cet édifice coûteux bien au-
delà des nécessites . 

Avant que de dévoués citoyens expo
sent dans cette réunion les raisons pour 
lesquelles la niasse des petits patentés 
ne veut pns être exploitée aussi cyni
quement qu'on menace de le faire /,or 
d'ofiicwsci contributions exagérées, tl 
convient de fixer les points principaux 
du dcb/U cl de faire en quelque sorte 
l'historique de la question-

Xous aurons apporté à la légitime in
dignation publique des documents qui 
étaleront son juste réquisitoire contre le 
capitalisme outrageusement oppresseur. 
Le silence d'une certaine presse, les in
sinuations malveillantes el sans preuves 
d'une autre seront la contribution de 
nos confrères <i l'œuvre réparatrice exi
gée des petits commerçants cl travail
leurs Itlluis. 

Pour nous, avec M. le Maire de Lille 
'on verra plus loin commculj, nous ne 
saurions trop engager la population des 
petits patentés de la circonscription de 
Lille à aller CE SOIR. A ULl&ÙMlHi:* 
HT DEMIE, AU GYAIA'ÂSE, PLACE SE-
BASTOPOL, pour y manifester contre 
une imposition inique, traîtresse, écra
sante ! 

L'ancien état de choses 
Dans les notes suivantes, nous noua som

mes efforcés de synthétiser la question ac
tuelle et d'en préciser les plus importants 
dctails pour que k>s intéressés puissent figir 
en toute connaissance de cause. 

Avant le 19 février 1908, ohamlires de 
commerce et patentés vivaient sous le ré
gime de la loi du W jwilet 1SS0 sur les pa
tentes. L'article '38 de celte loi disait : 

î Les contributions spéciales destinées a 
autovenir aux dépenses des bourses et 
chambres de commerce et dont la percep
tion est autorisée par l'article 11 <le la loi 
du 23 juillet 1S;M), seront réparties sur les 
patentables des trois premières classes du 
tableau A et sur ceux désignés dans les ta
bleaux H et C comme passibles d'un droit 
fise égal ou supérieur à celui desdites clas
ses. » 

Pour Lille, les patentés des trois premiè
res classes du taibleau A éiaient ceux payant 
un droit fixe de 300, 1S0 et 100 francs. Ainsi, 
de par la loi de 18S0, payaient seuls les con
tributions spéciales de bourse et i 11—il» Il 
de commerce, les plus importants patentés. 

Cest pour cela >iuen 1907 ceux qui 
payaient ces contributions étaient les LS".):! 
patentés rie la classe C, et te» 1,018 palentés 
de la classe B et des trois premières caté
gories de la classe A. En 1ÏKVT, les frais da 
Hourse et de Chambre rie commerce n'exi
geaient qu'une imposition de -48,010 francs. 

La folie de la Bourse 
Mais les manitous de 1 industrie et du né

goce qui régnaient a la Chambre de com
merce, élus des gros tilatcurs, des finan
ciers, des commerçants richissimes, furent 
gagnés par la folie de l'administration mu
nicipale de Lille qui voulait établir sur la 
place du Keu Théâtre le trust de l'arcliitec-
ture par M. Cordonnier. Celui-ci n'avait pas 
pu placer son beffroi chronique dans 4e 
Uiéalre municipal. 

I.a Chambre de commerce lui offrit <lo le 
déposer au coin de sa nouvelle Kourse. Le 
19 décembre 1906, un décret déclarait d'nli-
lité publique la construction de cet édifice, 
qui devait élre combiné par les gros pa
tentés, construit pour eux et pajé par eux. 
La Chambre de commerce contractait un 
emprunt de 2,678,125 francs pour payer la 
dépense estimée à 3,178.12."i francs. Avec la 
bonne grâce de ceux qui donnent quand ça 
ne leur coûte rien, l'administration muni 
cipale donnait 500,000 francs, imposait pen
dant 30 ans, à dater de 1907, la cité de SO 
centimes additionnels au principal des qua 
tre contributions directes, soit en tout de 
847,500 francs. Les petits patentés commen
çaient donc déjà à payer, par leurs imposi
tions communales, un peu da cette Bourse 
de la Vanité. 

En 1908, le budget de la Chambre de com
merce se trouva grevé d'une somme de 
100,429 lr. 70 pour premier? annuité sur em
prunt de 2.678.125 francs aux Prévovants de 
l'Avenir. (Décret du 17 janvier 1907.) 

Du coup son budget réclama une imposi
tion globale de 109,323 fr. 05 pour frais de 
Bourse et de Chambre de commerce. Cela 
causa une désagréable impression aux gros 
patentés, qui voyaient d'ordinaire sur le 
budget figurer comme plus fortes dépenses : 
4,200 francs d'appointements du secrétaire 
et du concierge-garçon de bureau, 2,100 fr. 
de jetons de présence versés & MM. les 
membres de la Chambre de commerce, mô
me quand ils ne venaient pas. ou 78 francs 
pour service de la police et de l'afficheur! 

Mais l'impression désagréable ne devait 
se pralangar que durant un an I En 1906, on 

se résijma a répartir 109,323 fr. 05 entrai 
3,541 patentés. En 1909, on se jura de faire 
atitrorne.it. 

U Loi da 19 Février 1908 
Vint, en effet, la bénie loi da 19 févn'e» 

lr*!\ sur laquelle il faillira bien nous étel»» 
dre un peu, puisqu'elle est à la base du cou» 
flii. aetuci. Kiie changeait les condition» d * 
l'électorat des chambres de commerce. 

Voici ce qu'elle dit : 
« Article 1er. — Les membres des charn* 

bres de commerce et des clmmbres consuti 
tatives des arts et manufactures sont frant» 
çnis. Ils sont soumis aux conditions d'éligi
bilité déterminées par la loi du 8 décembr» 
1883 et rcialive aux tribunaux de commerce* 

Art. ?. — Les membres des chambres d* 
commerce et dos chambres consultative^ 

; la circonscription de ces chambres! 
est la mime rt d'un tribunal d» 

nt nommée par les même» 
é'- •! »nrs que 1 s présidents et tes juces tituw 
lai: !s o.i suppléants des tribunaux d e c o m -
m?T0 et dnns des conditions identiques» 
sans dérnuation. toutefois, aux disposition* 
de la loi du 9 avril 1S98, relative aux cham
bres de fomm.Tc» et aux chambres consul* 
talives des arts et manufactures... >• 

Pour la répartition des impositions M lof 
dit : 

« ART. 8. — Les contributions spéciales 
destinées à subvenir aux dépenses des bour
ses et des chambres de commerce et dont 
la perception a été autorisée par l'article Jtl 
de la loi du 23/7 1S20 seront réparties entrai 
tous les patentés (les tableaux A, B et C et 
proportionnellement aux chiffre,, représenJ 
tant le principal de leurs patentes. •> 

Maintenant que aou3 avons signalé iaat 
• deux clauses la plus intéressantes de la lof 
pour le débat actuel, citons encore des pas
sades relatifs à la répartition des sièges deal 
chambres de commerce proportionnelle
ment a I importance des diverses catégorie»! 
de patente». 

« ART. 3. — Les sièges des chambres dat 
commerce el ceux ùe s chambres consultax 
tives seront réparlis soit entre les indu»* 
tries ou uroupes d'industries et les commer* 
ces ou groupes de professions commerciale»! 
soit entre dc5 proupements comprenant af 
la fois ce3 professions industrielles et de* 
professions commerciales en tenant comptai 
du mon'ant des patentes, de la populatior* 
aofive et de l'importance économique de cest 
industries, commerces ou croupes dans h* 
circonscription. Le classement des indus
tries, commerce^ ou groupes et la réparti-
lion des sièges entre eux seront proposés a « 
ministre du commerce six mois avant 1» 
renouvellement cénéral prévu dans la pré» 
sente loi pnr une commission réunie danst 
la localité oi'i siège ] a chambre et composée! 
comme suit : 

t. Trois membres dêleJOéa du Conseil go» 
nérol du département; 

2. Le pr'siJent et deux Jnces 'délégués dit 
tribunal de commerce de la ville où siôgel 
la chnmbre : 

3. I."s présklenls des autres tribunaux dai; 
commerce de la oirrnnscr.;p!ion ; 

4. Le président et deux membres délégué* 
de la chambre mtéîrrssé*.... 

Nul ne pourra être élu que dans sa caté
gorie t.PS> classements el les répartitionfl 
établis ainsi qu il vient U être dit ne pour
ront être modifiés pendant une période del 
six années. Pour toute demande de réparti-
tien postérieure au renouvellement général 
prévu par la présente loi, il sera procédé 
comme il a été dit ci-dessus. Toute nouvelle! 
répartition onlrainera le renouvellement in« 
tégrai de la Chambre... » 

Les contributions de 1909 
Le budget pour 1909 approuvé en séancel 

Ce la Chambre de Commerce du 22 mai I9Uf 
prévoyait le paiement de la deuxième annui
té sur emprunt de 2.67S.125 fr.. soit 100.429 
lr. 7li et demandait use imposition pour 
Lais 'te Bourse et de Chambre de Commer
ce «'élevant à 145.771 fr. 50. 

Pourquoi cette diftérence de près de 40.000 
francs avec l'imposition demandée en 1908 t 
Parce qu'en l'.MJS la Chambre de Commerçai 
avait pu inscrire en recettes une somme de 
12.412 fr. 50, montant d'une « ristourne pré
vue des M Prévoyants de l'Avenir » pouo 
intérêts sur In parlie non réalisée de l 'em, 
orunt de 2.678.125 fr. 

Mais ce n'était pins cette fois sur 3541 pa
tentés que pesait l'imposition, c'était sur 
22.961 patentés parce qu'on admettait aut 
grand honneur de paver les frais de Bourse 
et de Chambre de Commerce, les catégorie» 
rie la classe A, représentant 19.420 citoyens-
On peut voir, d'après le tHbleau suivant qu« 
les irros patentés ne subirent pas longtemps) 
les charges de leur folie de la Bourse. Km, 
effet, on voit : 

En 1907 : 
48.010 franc3 sont payés par 3.54t patenlRI 

En 1908 : 
109.323 francs sont payés paç 3.541 patente* 

En 1909 : 
145.771 francs sont payés par 22.631 patenté* 

La pudeur du Fisc 
I.e dise comprit si bien tout O» ^uùfl J[ 

avait d'odieux à faire subir par un» maio-
r'té formidable d6 patentés les frai» vofeai 
pour et par une minorité qu'il n'osa pe» •©-
complir sa besogne en toule franoniee. l'Avi»\ 

ln.sulfisar.te.'
atitrorne.it

